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Mesure Régionale qui a pour cible 
trois grands enjeux environnementaux

I 1 : Conservation et bonne gestion des sites Natura 2000 
(financement Etat, Europe)

I 2 : Bon état des masses d’eau dans le cadre de la DCE 
(financement Agence de l’Eau)

I 3 : Autres enjeux : Erosion des sols, paysage, 
biodiversité hors zone Natura 2000 

(financement Europe et autres collectivités, 
exemple : Conseil général ou Régional)



LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES 
TERRITORIALISÉES ( MAEt )

22 Juin et 1er Juillet pour la préservation du Courlis cendré (30 à100 %)

20 Juillet pour le Râle des Genêts (50 %)

- Contrats volontaires entre l’Etat et les exploitants d’une durée de 5 ans.

- Encourager des pratiques qui servent des objectifs environnementaux, tels que 

préserver la qualité de l’eau et la biodiversité remarquable. 

- Compenser financièrement le manque à gagner occasionné par la contractualisation de 

mesures respectueuses de l’environnement (25% état et 75% Europe) pour les sites 

Natura 2000.

- Mesures phares : réduction ou absence de fertilisation, retard de fauche des prairies, 

limitation de la pression du pâturage, remise en herbe des terres arables. 

Trois dates de retard de fauche possibles :





358 €

Enregistrement intervention

Absence totale de fertilisation

Retard de fauche au 1er juillet sur 

50% et 50% au 20 juillet

N° 2

205 €

Enregistrement intervention

Fertilisation N Tot/min : 60/45

Retard de fauche au 22 juin sur 50 

%

N° 1

Prairies Très 

Favorables
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MAE-t : mesures proposées sur l’entité 3



333 €

Enregistrement intervention

Absence totale de fertilisation

Retard de fauche au 22 juin

chargement à 1.4 UGB/ha 

jusqu’au 30 Octobre

N°2

237 €

Enregistrement intervention

Fertilisation N Tot/min : 35/35

Pâturage autorisé à partir 1er

Avril avec limitation de 

chargement à 1.4 UGB/ha du 

1er Avril au 30 Octobre

N°1

Prairie 

Annexe 

Hydraulique

MontantMontantMontantMontantDDDDééééfinition localefinition localefinition localefinition localeMAEMAEMAEMAECouvertCouvertCouvertCouvert

MAE-t : mesures proposées sur l’entité 3



Les démarches

PHASE 1111 : Montage et Dépôt du projet chiffré

à la DRAF le 31/10/année n-1

���� Enquêtes, élaboration des MAE, chiffrage 

financier, rédaction du projet agro-environnemental

PHASE 2222 : Passage en CRAE en février année n pour 

validation

PHASE 3333 : Montage des dossiers individuels pour le 15 Mai : 

du 15 mars au 15 mai

���� Chiffrage précis du dossier, détermination des bandes

tampons, choix des MAE par îlot, remplissage des documents CERFA

PHASE 4444 : Dépôt de la demande d’engagement par l’exploitant

à la DDT avant le 15 Mai communément au dossier 
des aides surfaces



Les années de contractualisations en MAET

EG 4

• Depuis la création des MAET en 2007 la 
Vallée de la Meuse bénéficie du dispositif  
chaque année par entité

EG 4

EG 3

EG 2

EG 1

2008 EG3 

2009 EG3 et EG2

2010 EG1 et EG2

2011 EG4

2012 EG 1 à EG4

2013 EG3

2014 EG 3 ET EG 2

2007 Sorcy St Martin



LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES 
TERRITORIALISÉES ( MAEt )

Le dispositif MAET en cours au sein de la ZPS « Vallée de Meuse »

140 agriculteurs engagés sur 450 présents sur le site Natura 2000 « Vallée de 
Meuse » soit 1/3 des exploitations

3 906 ha en contrat, soit 35 % de la SAU de la zone(11 260 ha).

4 millions d’Euros sur 5 ans.

6000 €/anétant le contrat moyen d’un exploitant de la Vallée de la Meuse

1011012461186Surface (ha)

Retour en 

herbe

20/071/0722/06Date de fauche



1) organisation de journées techniques

2) Conseils localisations pertinentes des fauches tardives

3) suivis de fauche

ANIMATION AGRICOLE DU SITEANIMATION AGRICOLE DU SITEANIMATION AGRICOLE DU SITEANIMATION AGRICOLE DU SITE



1) Journ ées techniques

33 AGRICULTEURS PRESENTS

Sujet  : bilan des actions agricoles, 
évolution des espèces, réseau Râles, 
observation des oiseaux et sensibilisation



2) Conseils localisations 
fauches tardives



Conseils à l’exploitant : limitation vitesse + 
fauche centrifuge

Recensement des adultes et poussins

2013 : parcelles à Râles (9 poussins)

2014 : parcelles à Courlis

3) Les suivis de fauche



MAE période 2014/2020

- dispositif 2014/2020 : Autorité de gestion : Conseils Régionaux

- Mise en place de MAE systèmes : MAE Grandes Cultures, MAE syst. 
Herbager, MAE polyculture élevage, zones intermédiaire

-MAE localisées : suppression des EU Socle H01 et herbe 02 (réduction 
de fertilisation)

-Nécessité de redéfinir les mesures et cahier des charges en fonction de la 
carte des couverts


